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INTRODUCTION 

1. Le present document contient un nouveau pro jet de dispositions adminis
tratives et de clauses finales qu'il est propose d'inclure dans le texte revise 
de la Convent ion. Un pro jet precedent a ete examine par le Comi te adminis
tratif et juridique a sa vingt-septieme session tenue du 25 au 29 juin 1990. 

2. Ce document servira tout d'abord de base de discussion pour la cinquieme 
Reunion avec les organisations internationales (une audition des organisations 
internationales non gouvernementales par l'UPOV), qui aura lieu les 10 et 11 
octobre 1990. C'est pour cette raison qu'il a re~u la cote IOM/5/3. Il sera 
ensuite examine par le Comite administratif et juridique a sa vingt-huitieme 
session, qui se tiendra du 12 au 16 octobre 1990. 

3. Des titres ant ete ajoutes entre crochets dans le texte des dispositions 
proposees dans le present document. L' insert ion de t i tres a pour objet de 
faciliter la lecture de la Convention; elle est conforme a la pratique qui a 
ete sui vie au cours de la decennie passee dans les trai tes administres par 
!'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI). Il est recom
mande d I adopter egalement cette pratique pour le nouveau texte de la Conven
tion. Les titres figurent entre crochets afin d'indiquer qu'ils ne font pas 
partie des dispositions de la Convention. 
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LISTE DES ARTICLES DU NOUVEAU TEXTE PROPOSE 

: Definitions 
Obligations des Parties contractantes 
Reglementation economique 
Genres et especes devant etre proteges 
Traitement national 
Premiere demande 
Conditions requises pour !'octroi d'un droit d'obtenteur 
Droit de priorite 
Examen de la demande; protection provisoire 
Duree du droit d'obtenteur 
Nullite et decheance du droit d'obtenteur 
Effets du droit d'obtenteur 
Limitation de l'exercice du droit d'obtenteur 
Denomination varietale 
Union* 
Organes de !'Union* 
Composition du Conseil; nombre de voix* 
Observateurs admis aux reunions du Conseil* 
President et vice-presidents du Conseil* 
Sessions du Conseil* 
Reglement interieur du Conseil; reglement administratif et 
financier de !'Union* 
Missions du Conseil* 
Majorites requises pour les decisions du Conseil* 
Missions du Bureau de !'Union; responsabilites du Secretaire 
general; nomination des fonctionnaires* 
Verification des comptes* 
Finances* 
Revision de la Convention* 
Langues utilisees par le Bureau et lors des reunions du Con
seil* 
Arrangements particuliers* 
Signature* 
Ratification, acceptation ou approbation; adhesion* 
Entree en vigueur; impossibilite d' adherer aux Actes ante
rieurs* 
Relations entre les Parties contractantes et les Etats lies 
par des Actes anterieurs* 
Communications concernant les legislations et les genres et 
especes proteges; renseignements a publier* 
Maintien des droits acquis* 
Reserves* 
Denonciation* 
Langues; fonctions du depositaire* 

* Contenus dans le document IOM/5/3. 
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Texte actuel [de 1978] 

Le texte actuel ne contient pas de disposition correspondant a !'article 
premier du nouveau texte propose. 

Les expressions definies a 1' article premier du nouveau texte propose 
apparaissent dans les articles suivants de ce texte figurant dans le present 
document ou dans le document IOM/5/3 ("int." renvoie a la partie introductive 
de la disposition correspondante) 

i) "la presente 
Convention" 

l.i), v), 
4.1) (int.), 
7.2)b)l 

vii), X)l 2.2) (int.)l 

291 
32.1), 
l)ii), 
37.1), 

l)i), 2) (int.), 2)i)l 
13.1)1 26.3)a), 5)a)l 

301 31.1) a) , 1) b) , 2) , 

5.1) I 
27.1)1 

3), 4)1 
2), 3)1 33.1), 2)1 34.1) (int.), 
2)ii)l 351 36.1), 2)a), 2)b)l 

2), 4)1 38.1), 2), 3), 4) 

ii) "Acte de 1961/1972" l.ii), 
26.3)a)l 

x), xi)l 
32.1) 

4.1) (int.), 2) ( int. ) , 2) i) I 

iii) "Acte de 1978" I. iii), X)' xi)l 4.1) ( int.), 2) (int.), 
2)i)l 26.3)a)l 32.1), 3)1 36.2)a) 

iv) "obtenteur" l.iv), V) I 6.1), 2) I 7.1)b), 2)a)i), 
2)a)ii)l 8.1), 2), 3) I 9.1)b), 2) I 
11.1) ii), 2 )a), 2)b) (int.), 2)b)i), 2)b)ii), 
2)b)iii), 3) I 12.1) (int.), 1 )b), 1)c), 
2)a) ( int. ) , 3) (titre), 4), 5)a) (int.), 
5)a)ii)l 13.2) I 14.2), 3), 4), 5) 

v) "droit d'obtenteur" 1.iv), v), vi)J 2.1), 2)i), 2)ii), 2)iii)l 
31 6.1), 2)1 7 (titre), 1)a), 1)b), 
2)a) (int.), 3)1 8.1)1 9.1)a), 2)1 10 
(titre), 1), 2)J 11 (titre), 1) (int.), 1)i), 
1)ii), 1)iii), 3)1 12 (titre), 3) (int.), 4), 
5)a) (int.)l 13 (titre), 1)1 14.1)b), 3), 
5) , 7) I 31.1) b) I 34.1) i) , 2) i) , 3) i) I 
36.2)a) 
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Nouveau texte propose 

Article premier 

Definitions 

Aux fins du present Acte : 

n ,, ....... <' 
UIU;" J . ..) . ) 

i) on entend par "la presente Convention" le present Acte (de 1991) de la 

Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales: 

ii) on entend par "Acte de 1961/1972" 1a Convention internationale pour 1a 

protection des obtentions vegetales du 2 decembre 1961 modifiee par 1' Acte 

additionnel du 10 novembre 1972: 

iii) on entend par "Acte de 1978" l'Acte du 23 octobre 1978 de la Convention 

internationale pour la protection des obtentions vegetales: 

iv) on entend par "obtenteur" 

la personne qui a cree ou decouvert une variete; 

Lorsque la legislation de la Partie contractante en cause prevoit que le 

droit d'obtenteur lui appartient, la personne qui est l'emp1oyeur de la 

personne precitee ou qui a commande son travail, ou 

l'ayant droit ou l'ayant cause de la premiere ou de la deuxieme personne 

precitee, selon le cas; 

v) on en tend par "droit d • obtenteur" le droit de 1' obtenteur prevu dans 

1a presente Convention; 

[Suite] 



n ., , ..... ~.·.·.J uu . 

[Note, suite] 

vi) "var iete" 

vii) "Partie 
contractante" 

viii) "territoire" 

ix) "service" 

x) "Union" 

xi) 

xii) 

"membre de !'Union" 

"Secreta ire 
general" 
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Texte actuel [de 1978] 

l.iv), vi); 3; 5.1); 7.l)a), l)b), 
2)a) (int.), 2)b), 3), 4), 5); 8.1), 4); 
9.l)a); ll.2)b)i), 2)b)iii); 12.l)a), 
l)b), l)c), 2) (titre), 2)a)i), 2)a)ii), 2)a)iii), 
2)b) (int.), 2)b)i), 2)b)ii), 2)b)iii), 3)iii), 
4), 5)a) (int.), 5)a)i), 5)a)iii), 5)b) (int.); 
14 (titre), l)a), l)b), 2), 3), 4), 5), 7), 8); 
29; 36.2)a); 37.4) 

l.vii), viii), 
2)ii); 3; 
2); 6.1), 2); 
8.1), 3); 

xi); 2 (titre), 1), 2) (int.), 
4.1) (int.), 2) (int.); 5.1), 

7.l)b), 2)a)i), 2)a)ii), 2)b); 
9.2); 11.1) (int.), 2)a), 

2)b) (int.); 12.4), 5)a) (int.); 13.1), 2); 
14.l)b), 2), 5), 6), 7); 15.1), 3); 
26.3)b); 33 (titre); 34.2) (int.), 
3) ( int. ) ; 35; 37.1) ' 2) 

l.viii); 3; 
12.5)a) (int.); 
31.1) b) 

5.1); 
14.2), 

7.2)a)i), 2)a)ii); 
15.3); 5), 7); 

1.ix); 2.2)ii); 
8.1), 2), 3); 
14.3), 4), 5), 6) 

6.1), 
9.l)a), 

2); 
1 )b); 

7.l)b); 
11.2) b) i); 

1.x), xii); 15 (titre), 1), 2), 3), 4), 5); 
16 (titre), (int.), ii); 21 (titre), 
(dispos.); 22.i), iii), iv), v), viii); 24 
(titre), 1), 2), 3); 25; 26.1) (int.), 3)b); 
28.1) ; 37.1) 

l. xi); 4.1) (titre), 2) (titre); 15.1); 
17.l)a), l)b), 2); 18.1); 20. 2) ; 22. v); 
25; 26.l)i), 2 )a), 3) a), 3)c), 4)a), 4 )b)' 
5) a), 5) b); 27.1) ' 2); 29; 30; 31.3); 
33.1), 2); 35; 37.1) 

l. Xi i) i 22. i i) , 24 (titre), 1), 
2); 26.3)b), 31.2); 33.2); 
34.1) (int.), 2) 
37.1), 3); 38.1), 

iv), vi); 
3) c); 

(int.), 3) (int.); 36.2)b); 
2), 3), 4) 
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Nouveau texte propose 

[Article premier, suite] 

Vi) On en tend par 11 Var iete" Un ensemble de planteS qui 1 qU 1 il reponde 0U 

non pleinement aux conditions pour !'octroi d'un droit d'obtenteur, 

peut ~tre defini par les caractires qui resultent d'un certain genotype 

ou d'une certaine combinaison de genotypes et 

peut ~tre distingue des autres ensembles de plantes du m~me taxon beta-

nique par au mains un desdits caractires. 

Une variete peut ~tre representee par plusieurs plantes, une plante unique, ou 

une ou plusieurs parties de plantes, pour autant que cette partie ou ces par-

ties puissent ~tre utilisees pour la production de plantes entieres de la 

vii) on entend par "Partie contractante" un Etat, ou une organisation inter-

gouvernementale, partie a la presente Convention~ 

viii) on entend par "territoire", en relation avec une Partie contractante, 

lorsque celle-ci est un Etat, le territoire de cet Etat et, lorsque celle-ci 

est une organisation intergouvernementale, le territoire sur lequel s'applique 

le traite constitutif de cette organisation intergouvernementale~ 

ix) on entend par "service" le service vise a !'article 2.2)ii)~ 

x) on entend par "Union" 1 'Union internationale pour la protection des 

obtentions vegetales fondee par l'Acte de 1961/1972 et mentionnee dans l'Acte 

de 1978 et dans la presente Convention; 

xi) on en tend par "membre de 1 'Union" un Etat partie a 1 I Acte de 1961/1972 

ou a l'Acte de 1978, ou une Partie contractante~ 

xii) on entend par "Secretaire general" le Secretaire general de !'Union. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article premier 

Objet de la Convention; 

l) La presente Convention a pour objet de reconnaitre et d'assurer un droit 
a l'obtenteur d'une variete vegetale nouvelle au a son ayant cause (designe ci
apres par !'expression "l'obtenteur") dans des conditions definies ci-apres. 

2) [Voir en face de !'article 15 du nouveau texte propose.] 

3) [Voir en face de !'article 15 du nouveau texte propose.] 

Article 30 

Application de la Convention sur le plan national; 

l) Chaque Etat de !'Union prend toutes mesures necessaires pour !'application 
de la presente Convention et, notamment : 

a) prevoit les recours legaux appropries permettant de defendre effica
cement les droits prevus par la presente Convention; 

b) etablit un service special de la protection des obtentions vegetales 
au charge un service deja existant de cette protection; 

c) assure la communication au public des informations relatives a cette 
protection et au minimum la publication periodique de la liste des titres de 
protection delivres. 

2) [Voir en face de !'article 31 du nouveau texte propose.] 

3) [Voir en face de !'article 31 du nouveau texte propose.] 
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Nouveau texte propose 

Article 2 

Obligations des Parties contractantes 

n 0,' ,, ,, 
1,) . / ,J 

1) [Protect ion des droi ts d I obtenteur] Sous reserve des dispositions de 

!'article 36.2), chaque Partie contractante octroie des droits d'obtenteur et 

les protege. 

2) [Mesures d'application] Chaque Partie contractante prend toutes mesures 

necessaires pour !'application de la presente Convention et, notamment: 

i) prevoit les recours legaux appropries permettant de defendre effica-

cement les droits d'obtenteur~ 

ii) etablit un service charge d'octroyer des droits d'obtenteur ou charge 

le service etabli par une autre Partie contractante d'octroyer de tels droits~ 

iii) assure !'information du public par la publication periodique de ren-

seignements sur 

les demandes de droits d'obtenteur et les droits d'obtenteur delivres, et 

les denominations proposees et approuvees. 



(\ ~ '\ c • I 

l.J 0 / L~ 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 2 

Formes de protection 

l) Chaque Etat de l'Union peut reconnaitre le droit de l'obtenteur prevu par 
la presente Convent ion par l' octroi d 'un titre de protect ion part icul ier ou 
d'un brevet. Toutefois, un Etat de l'Union dont la legislation nationale admet 
la protection sous ces deux formes ne doit prevoir que l'une d'elles pour un 
meme genre ou une meme espece botanique. 

2) Chaque Etat de l'Union peut limiter !'application de la presente Conven
t ion a l' inter ieur d 'un genre ou d 'une espece aux var ietes ayant un systeme 
particulier de reproduction ou de multiplication ou une certaine utilisation 
finale. 
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Nouveau texte propose 

Note 

Le nouveau texte propose ne contient pas de disposition correspondant a 
1 1 article 2 du texte actuel. 

La non-inclusion d 1 un article correspondant a 1 1 article 2.1) du texte 
actuel signifie que toute Partie contractante pourra proteger les varietes par 
la delivrance, en sus du droit d 1 obtenteur, d 1 autres titres, notamment de 
brevets d 1 invention. (L 1 expression "brevet d 1 invention" designe dans ce con
texte la forme usuelle de brevet industr iel. Elle ne designe pas les droi ts 
d 1 obtenteur qui sont octroyes dans certains Etats sous le nom "brevet" ou le 
type particulier de brevet de plante qui est delivre par certains Etats pour 
les varietes multipliees par voie vegetative.) Il est a noter que si une 
Partie contractante utilise cette faculte - c 1 est-a-dire permet la delivrance 
de brevets d 1 invent ion en sus du droit d 1 obtenteur - elle serai t l ibre de 
decider qu 1 un demandeur do it choisir entre le droit d 1 obtenteur et le brevet 
d 1 invention (c 1 est-a-dire que, S 1 il demande l 1 un, il ne pourra demander 
1 1 autre) ou que le demandeur peut demander et obtenir a la fois un droit 
d 1 obtenteur et un brevet d 1 invention ("protection cumulative"). Si une telle 
protection cumulative etait obtenue pour une variete, le reglement de tout 
conflit entre les deux formes de protection serait laisse au legislateur et au 
juge de la Partie contractante aupres de laquelle les deux titres ont ete 
obtenus; ce reglement ne serait pas fixe dans la Convention. 



(' ~- .... ; ·---. I -
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Texte actuel [de 1978] 

Article 14 

Protection independante des mesures reglementant 
la production, le controle et la commercialisation 

1) Le droit reconnu a l'obtenteur selon les dispositions de la presente 
Convention est independant des mesures adoptees dans chaque Etat de !'Union en 
vue d' y reglementer la production, le controle et la commercialisation des 
semences et plants. 

2) Toutefois, ces dernieres mesures devront eviter, autant que possible, de 
faire obstacle a !'application des dispositions de la presente Convention. 
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Nouveau texte propose 

Article 3 

Reglementation economique 

[ 111"'•) 
l lJ / /f 

Le droit d'obtenteur est independant des mesures adoptees par une Partie 

contractante en vue de reglementer sur son territoire la production, le con-

trole et la commercialisation du materiel des varietes, ou !'importation et 

!'exportation de ce materiel. En tout etat de cause, ces mesures ne devront 

pas porter atteinte a !'application des dispositions de la presente Convention. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 4 

Genres et especes botanigues 
gui doivent ou peuvent etre proteges 

1) La presente Convention est applicable a tous les genres et especes bota
niques. 

2) Les Etats de l'Union s'engagent a prendre toutes les mesures necessaires 
pour appliquer progressivement les dispositions de la presente Convention au 
plus grand nombre de genres et especes botaniques. 

3)a) Au moment de !'entree en vigueur de la presente Convention sur son terri
toire, chaque Etat de l'Union applique les dispositions de la Convention a au 
mains cinq genres ou especes. 

b) Chaque Etat de l'Union doit appliquer ensuite lesdites dispositions a 
d'autres genres ou especes, dans les delais suivants a dater de l'entree en 
vigueur de la presente Convention sur son territoire : 

i) dans un delai de trois ans, a au mains dix genres ou especes au total; 
ii) dans un delai de six ans, a au mains dix-huit genres ou especes au 

total; 
iii) dans un delai de huit ans, a au mains vingt-quatre genres ou especes 

au total. 

c) Lorsqu'un Etat de l'Union limite !'application de la presente Convention 
a l'interieur d'un genre ou d'une espece conformement aux dispositions de 
!'article 2.2), ce genre ou ~ette ~spece sera neanmoins considere comme un 
genre ou une espece aux fins des alineas a) et b).* 

4) A la requete d'un Etat ayant !'intention de ratifier, d'accepter ou d'ap
prouver la presente Convention ou d'adherer a celle-ci, le Conseil peut, afin 
de tenir compte des conditions economiques ou ecologiques particulieres de cet 
Etat, decider, en faveur de cet Etat, de reduire les nombres minimaux prevus 
au paragraphe 3), de prolonger les delais prevus dans ledit paragraphe, ou de 
faire les deux.* 

5) A la requete d'un Etat de l'Union, le Conseil peut, afin de tenir compte 
des difficultes particulieres rencontrees par cet Etat pour remplir les obliga
tions prevues au paragraphe 3)b), decider, en faveur de cet Etat, de prolonger 
les delais prevus dans le paragraphe 3)b).* 

* Le nouveau texte propose ne contient pas de disposition correspondante. 
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Nouveau texte propose 

Article 4 

Genres et especes devant etre proteges 

l) [Nouveaux rnernbres de l'Union] Chaque Partie contractante qui n' est pas 

liee par l' Acte de 1961/1972 ou par l' Acte de 1978 applique les dispositions 

de la presente Convention, 

i) a la date a laquelle elle devient liee par la presente Convention, a 

au mains 25 genres ou especes vegetaux et, 

ii) au plus tard a !'expiration d'un delai de dix ans a cornpter de cette 

date, a taus les genres et especes vegetaux. 

2) [Etats deja rnernbres de l'Union] Chaque Partie contractante qui est liee 

par l'Acte de 1961/1972 ou par l'Acte de 1978 applique les dispositions de la 

presente Convention, 

i) a la date a laquelle elle devient liee par la presente Convention, a 

taus les genres et especes vegetaux auxquels elle applique, a cette date, les 

dispositions de l'Acte de 1961/1972 ou de l'Acte de 1978 et, 

ii) au plus tard a !'expiration d'un delai de trois ans a cornpter de cette 

date, a taus les genres et especes vegetaux. 

n r1 ,,., I 

i,_! u / \') 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 3 

Traitement national; reciprocite 

1) Les personnes physiques et morales ayant leur domicile ou siege dans un 
des Etats de l'Union jouissent, dans les autres Etats de l'Union, en ce qui 
concerne la reconnaissance et la protection du droit de l'obtenteur, du trai
tement que les lois respectives de ces Etats accordent ou accorderont par la 
suite a leurs nationaux, le tout sans prejudice des droits specialement prevus 
par la presente Convention et sous reserve de l'accomplissement des conditions 
et formalites imposees aux nationaux. 

2) Les nationaux des Etats de !'Union n'ayant ni domicile ni siege dans un 
de ces Etats jouissent egalement des memes droits, sous reserve de satisfaire 
aux obligations qui peuvent leur etre imposees en vue de permettre l'examen 
des varietes qu'ils auraient obtenues ainsi que le controle de leur 
multiplication. 

3) Nonobstant les dispositions des paragraphes l) et 2), tout Etat de !'Union 
appliquant la presente Convention a un genre ou une espece determine a la 
faculte de limiter le benefice de la protection aux nationaux des Etats de 
!'Union qui appliquent la Convention a ce genre ou cette espece et aux per
sonnes physiques et morales ayant leur domicile ou siege dans un de ces Etats.* 

* Le nouveau texte propose ne contient pas de disposition correspondante. 
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Nouveau texte propose 

Article 5 

Traitement national 

n n ., uu.·i ·~ 
·-- i 

1) [Traitement] Les nationaux d'une Partie contractante ainsi que les per-

sonnes physiques ayant leur domicile sur le territoire de cette Partie contrac-

tante et les personnes morales ayant leur siege sur ledit territoire jouissent, 

sur le territoire de chacune des autres Parties contractantes, en ce qui con-

cerne la protection des varH~tes, du traitement que les lois de cette autre 

Partie contractante accordent ou accorderont par la suite a ses nationaux, le 

tout sans prejudice des droits prevus par la presente Convention et sous re-

serve de 1' accomplissement par lesdits nationaux et lesdi tes personnes phys-

iques ou morales des conditions et formalites imposees aux nationaux de ladite 

autre Partie contractante. 

2) ["Nationaux"] Aux fins du paragraphe precedent on entend par "nationaux", 

lorsque la Partie contractante est un Etat, les nationaux de cet Etat et, 

lorsque la Partie contractante est une organisation intergouvernementale, les 

nationaux de l'un quelconque de ses Etats membres. 



n n .... ·~ 
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Texte actuel de 1978 

Article 11 

Libre choix de 1'Etat de !'Union dans lequel 
la premiere demande est deposee; demandes 

dans d'autres Etats de !'Union; independance 
de la protection dans differents Etats de !'Union 

1) L'obtenteur a la faculte de choisir l'Etat de !'Union dans lequel il 
desire deposer sa premiere demande de protection. 

2) L'obtenteur peut demander a d'autres Etats de !'Union la protection de son 
droit sans attendre qu'un titre de protection lui ait ete delivre par l'Etat 
de !'Union dans lequel la premiere demande a ete deposee. 

3) La protection demandee dans differents Etats de !'Union par des personnes 
physiques au morales admises au benefice de la presente Convention est indepen
dante de la protection obtenue pour la meme variete dans les autres Etats ap
partenant au non a !'Union.* 

* Le nouveau texte propose ne contient pas de disposition correspondante. 
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Article 6 

Premiere demande 

1) [Lieu de la premiere demande] L'obtenteur a la faculte de choisir la 

Partie contractante aupres du service de laquelle il desire deposer sa pre-

miere demande de droit d'obtenteur. 

2) [Date des demandes subsequentes] L'obtenteur peut demander l'octroi d'un 

droit d 'obtenteur aupres des services des aut res Parties contractantes sans 

attendre qu'un droit d'obtenteur lui ait ete delivre par le service de la 

Partie contractante qui a re~u la premiere demande. 
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Article 6 

Conditions requises pour beneficier de la protection 

1) L'obtenteur beneficie de la protection prevue par la presente Convention 
lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

a) [Voir en face du nouveau paragraphe 3) propose.] 

b) [Voir en face du nouveau paragraphe 2) propose. 1 

C) [Voir en face du nouveau paragraphe 4) propose.] 

d) [Voir en face du nouveau paragraphe 5) propose.] 

e) La variete do it recevoir une denomination conformement aux dispositions 
de !'article 13. 

2) L'octroi de la protection ne peut dependre d'autres conditions que celles 
mentionnees ci-dessus, sous reserve que l'obtenteur ai t satisfai t aux forma
lites prevues par la legislation nationale de l'Etat de !'Union dans lequel la 
demande de protection a ete deposee, y compris le paiement des taxes. 

[Suite] 
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Article 7 

Conditions requises pour !'octroi d'un droit d'obtenteur 

o o~ ,~-' L ! u .,) 

l) [Criteres de la protection] a) Le droit d'obtenteur est octroye lorsque 

la variete est: 

i) nouvelle, 

ii) distincte, 

iii) homogene et 

iv) stable. 

b) L'octroi du droit d'obtenteur ne peut dependre de conditions supple-

mentaires ou differentes de celles mentionnees ci-dessus, sous reserve que la 

variete soit designee par une denomination conformement aux dispositions de 

!'article 14, que l'obtenteur ait satisfait aux formalites prevues par la 

legislation de la Partie contractante aupres du service de laquelle la demande 

a ete deposee et qu'il ait paye les taxes dues. 

[Suite] 
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[Article 6.1), suite] 

b) Ala date du depot de la demande de protection dans un Etat de l'Union, 
la variete 

i) ne 
!'accord de 
de cet Etat 

do it pas a voir ete offerte a la vente ou commercialisee, avec 
l'obtenteur, sur le territoire de cet Etat - ou, si la legislation 
le prevoit, pas depuis plus d'un an - et 

ii) ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou commercialisee, avec 
!'accord de l'obtenteur, sur le territoire de tout autre Etat depuis plus de 
six ans dans le cas des vignes, des arbres forestiers, des arbres fruitiers et 
des arbres d 'ornement, y compr is, dans chaque cas, leurs porte-greffes, ou 
depuis plus de quatre ans dans le cas des autres plantes. 

Tout essai de la variete ne comportant pas d'offre a la vente ou de commercia
lisation n'est pas opposable au droit a la protection. Le fait que la variete 
est devenue notoire autrement que par 1' offre a la vente ou la commerciali
sation n'est pas non plus opposable au droit de l'obtenteur a la protection. 

[Suite] 

Article 38 

Limitation transitoire de l'exigence de nouveaute 

Nonobstant les dispositions de !'article 6, tout Etat de l'Union ala 
faculte, sans qu'il en resulte d'obligation pour les autres Etats de l'Union, 
de limiter l'exigence de nouveaute prevue a !'article susvise, en ce qui con
cerne les var ietes de creation recente existant au moment ou ledi t Etat ap
plique pour la premiere fois les dispositions de la presente Convention au 
genre ou a l'espece auquel de telles varietes appartiennent. 
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2) [Nouveaute) a) La variete est reputee nouvelle si, a la date de depot de 

la demande de droit d'obtenteur, du materiel de reproduction ou de multiplica-

tion vegetative ou un produit de recolte de la variete [ou un produit direc-

tement obtenu a partir d'un produit de recolte) 

i) n'a pas ete vendu ou remis a un tiers d'une autre maniere par l'obten-

teur ou avec son consentement, a des fins d'exploitation, sur le territoire de 

la Partie contractante aupres de laquelle la demande a ete deposee, ou, si la 

legislation de cette Partie contractante le prevoit, pas depuis plus d'un an, 

et 

ii) n'a pas ete vendu ou remis a un tiers d'une autre maniere par l'obten-

teur ou avec son consentemen~, a dt:;s fins d'exploitation, sur un territoire 

autre que celui de la Partie contractante aupres de laquelle la demande a ete 

deposee, depuis plus de quatre ans ou, dans le cas des arbres et de la vigne, 

depuis plus de six ans. 

b) Lorsqu'une Partie contractante applique la presente Convention a un genre 

vegetal auquel ou une espece vegetale a laquelle il n'appliquait pas precedem-

ment la presente Convention ou un Acte anterieur, elle peut considerer qu'une 

variete de creation recente existant a la date de cette extension de la protec-

tion satisfait a la condition de nouveaute definie a 1' alinea a) meme si la 

vente ou la remise a un tiers decrite dans ledit alinea a eu lieu avant les 

delais definis dans ledit alinea. 

[Suite 1 
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a) Quelle que soit l'origine, artificielle ou naturelle, de la variation 
initiale qui lui a donne naissance, la variete doit pouvoir etre nettement 
distinguee par un ou plusieurs caracteres importants de toute autre variete 
dont !'existence, au moment ou la protection est demandee, est notoirement 
connue. Cette notoriete peut etre etablie par diverses references telles 
que : culture ou commercialisation deja en cours, inscription sur un registre 
officiel de varietes effectuee ou en cours, presence dans une collection de 
reference ou description precise dans une publication. Les caracteres permet
tant de definir et de distinguer une variete doivent pouvoir etre reconnus et 
decrits avec precision. 

c) La variete doit etre suffisamment homogene, compte tenu des particu
larites que presente sa reproduction sexuee ou sa multiplication vegetative. 

d) La var iete do it etre stable dans ses caracteres essent iels, c' est-ad ire 
rester conforme a sa definition, a la suite de ses reproductions ou multipli
cations successives, ou, lorsque l'obtenteur a defini un cycle particulier 
de reproductions ou de multiplications, a la fin de chaque cycle. 
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[Article 7, suite] 

3) [Distinction] La variete est reputee distincte si elle se distingue 

nettement de toute autre variete dent !'existence, a la date de depot de la 

demande, est notoirement connue. En particulier, le depot, dans tout pays, 

d'une demande d'octroi d'un droit d'obtenteur pour une variete ou d'inscription 

d'une variete sur un registre officiel de varietes est repute rendre cette va-

riete notoirement connue a partir de la date de la demande, si celle-ci mene a 

!'octroi du droit d'obtenteur ou a !'inscription de la variete sur le registre 

officiel de varietes, selon le cas. 

4) [Homogeneite] La variete est reputee homogeme si elle est suffisamment 

uniforme dans 1' expression de ses caractlhes pertinents, sous reserve de la 

variation previsible compte tenu des particularites de sa reproduction sexuee 

ou de sa multiplication vegetative. 

5) [Stabilite] La variete est reputee stable si, en ce qui concerne ses 

caracteres pertinents, elle reste conforme a sa description a la suite de ses 

reproductions ou multiplications successives, ou, en cas de cycle particulier 

de reproductions ou de multiplications, a la fin de chaque cycle. 
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Article 12 

Droit de priorite 

l) L'obtenteur qui a regulierement fait le depot d'une demande de protection 
dans l'un des Etats de l'Union jouit, pour effectuer le depot dans les autres 
Etats de !'Union, d'un droit de priorite pendant un delai de douze mois. Ce 
delai est compte a partir de la date du depot de la premiere demande. Le jour 
du depot n'est pas compris dans ce delai. 

2) Pour beneficier des dispositions du paragraphe 1), le nouveau depot doit 
comporter une requete en protection, la revendication de la priorite de la 
premiere demande et, dans un delai de trois mois, une copie des documents qui 
constituent cette demande, certifiee conforme par !'administration qui l'aura 
rec;;:ue. 

3) L'obtenteur beneficie d'un delai de quatre ans apres !'expiration du delai 
de priorite pour fournir a l'Etat de !'Union, aupres duquel il a depose une 
requete en protection dans les conditions prevues au paragraphe 2), les docu
ments complementaires et le materiel requis par les lois et reglements de cet 
Etat. Toutefois, cet Etat peut exiger la fourni ture dans un delai appropr ie 
des documents complementaires et du materiel si la demande dont la priorite 
est revendiquee a ete rejetee ou retiree. 

(Suite] 
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Article 8 

Droit de priorite 

1) [Le droit: sa duree] L'obtenteur qui a regulierement fait le depot d'une 

demande d'octroi d'un droit d'obtenteur aupres du service de l'une des Parties 

contractantes ("premiere demande") jouit, pour effectuer le depot d'une demande 

pour la meme variete aupres du service d'une autre Partie contractante ("deman-

de subsequente"), d'un droit de priorite pendant un delai de douze mois. Ce 

delai est compte a partir de la date du depot de la premiere demande. Le jour 

du depot n'est pas compris dans ce delai. 

2) [Revendication du droit 1 Pour beneficier des dispositions du paragra-

phe 1), l'obtenteur doit, dans la demande subsequente, revendiquer la priorite 

de la premiere demande. Il peut etre exige du demandeur qu'il fournisse, dans 

un delai qui ne peut etre inferieur a trois mois a compter de la date de depot 

de la demande subsequente, une copie des documents qui constituent la premiere 

demande, certifiee conforme par le service aupres duquel elle aura ete deposee. 

3) [Documents et materiel a 1' appui 1 L 'obtenteur benef icier a d' un delai de 

deux ans apres !'expiration du delai de priorite ou, lorsque la premiere de-

mande est rejetee ou retiree, d 'un delai approprie a compter du rejet ou du 

retrait pour fournir au service de la Partie contractante aupres duquel il a 

depose la demande subsequente, les autres documents complementaires et le 

materiel requis par les lois de cette Partie contractante. 

[Suite] 
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Texte actuel [de 1978] 

4) Ne sont pas opposables au depot effectue dans les conditions ci-dessus les 
faits survenus dans le delai fixe au paragraphe 1), tels qu'un autre depot, la 
publication de l'objet de la demande ou son exploitation. Ces faits ne peuvent 
faire naitre aucun droit au profit de tiers ni aucune possession personnelle. 
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4) [Faits survenant durant le d~lai de priorit~] Les faits survenant dans 

le d~lai fix~ au paragraphe 1), tels que le d~pot d'une autre demande, ou la 

publication ou !'utilisation de la vari~t~ qui fait !'objet de la premiere 

demande, ne constituent pas un motif de rejet de la demande subsequente. Ces 

faits ne peuvent pas non plus faire naitre de droit de tiers. 
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Article 7 

Examen officiel des varietes; protection provisoire 

l) La protection est accordee 
criteres definis a l'article 6. 
ou espece botanique. 

apres un examen de la variete en fonction des 
Cet examen doit etre approprie a chaque genre 

2) En vue de cet examen, les services competents de chaque Etat de l'Union 
peuvent exiger de l'obtenteur tous renseignements, documents, plants ou semen
ces necessaires. 

3) Tout Etat de l'Union peut prendre des mesures destinees a defendre l'ob
tenteur centre les agissement abusifs des tiers qui se produiraient pendant la 
periode comprise entre le depot de la demande de protection et la decision la 
concernant. 
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Article 9 

Examen de la demande; protection provisoire 

1) [Examen] a) Le droit d'obtenteur est octroye apres un examen en fonction 

des criteres definis a !'article 7. Dans le cadre de cet examen, le service 

peut mettre la variete en culture ou effectuer les autres essais necessaires, 

faire effectuer la mise en culture ou les autres essais necessaires, ou prendre 

en compte les resultats des essais en culture ou d'autres essais deja effec-

tues. 

b) En vue de cet examen, le service peut exiger de l'obtenteur tout ren-

seignement, document ou materiel necessaire. 

2) [Mesures de sauvegarde] Chaque Partie contractante prend des mesures 

destinees a sauvegarder les interets de l'obtenteur pendant la periode comprise 

entre le depot de la demande d'octroi d'un droit d'obtenteur ou sa publication 

et la decision la concernant. Au minimum, ces mesures auront pour effet que 

le titulaire d'un droit d'obtenteur aura droit a une remuneration equitable 

perc;:ue aupres de celui qui, dans l'intervalle precite, a accompli des actes 

qui, apres l'octroi du droit, requierent l'autorisation de l'obtenteur confor-

mement aux dispositions de !'article 12. Une Partie contractante peut prevoir 

que lesdites mesures ne prendront effet qu'a l'egard des personnes auxquelles 

l'obtenteur aura expressement notifie le depot de la demande. 

n r1 ~, 
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Article 8 

Duree de la protection 

Le droit confere a l'obtenteur est accorde pour une duree limitee. Celle
ci ne peut etre inferieure a quinze annees, a compter de la date de la deli
vrance du titre de protection. Pour les vignes, les arbres forestiers, les 
arbres fruitiers et les arbres d'ornement, y compris, dans chaque cas, leurs 
porte-greffes, la duree de protection ne peut etre inferieure a dix-huit 
annees, a compter de cette date. 
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Article 10 

Duree du droit d'obtenteur 

1) [Duree de la protection] Le droit d'obtenteur est accorde pour une duree 

definie. 

2) [Duree minimale] Cette duree ne peut etre inferieure a 20 annees, a 

compter de la date d'octroi du droit d'obtenteur. Pour les arbres et la 

vigne, cette duree ne peut etre inferieure a 25 annees, a compter de cette 

date. 
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Article 10 

Nullite et decheance des droits proteges 

l) Le droit de l' obtenteur est declare nul, en conformite des dispositions 
de la legislation nationale de chaque Etat de l'Union, s'il est avere que les 
conditions fixees a !'article 6.l)a) et b) n'etaient pas effectivement remplies 
lors de la delivrance du titre de protection. 

[Le texte actuel ne contient pas de disposition correspondant a 
!'article ll.l)ii) et iii) du nouveau texte propose.] 

[Suite] 
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Article 11 

Nullite et decheance du droit d'obtenteur 

1) [Motifs imperatifs de nullite] Chaque Partie contractante declare nul un 

droit d'obtenteur qu'elle a octroye s'il est avere 

i) que les conditions fixees a !'article 7.2) et 3) n'etaient pas effec-

tivement remplies lors de !'octroi du droit d'obtenteur, 

ii) que, lorsque !'octroi du droit d'obtenteur a ete essentiellement fonde 

sur les renseignements et documents fournis par 1' obtenteur, les conditions 

fixees a !'article 7.4) et 5) n'etaient pas effectivement remplies lors de 

!'octroi du droit d'obtenteur, ou 

iii) que le droit d'obtenteur a ete octroye a une personne qui n'y avait pas 

droit, a mains qu'il puisse etre transfere ala personne qui y a droit. 

[Suite] 
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2) Est dechu de son droit l'obtenteur qui n'est pas en mesure de presenter a 
l'autorite competente le materiel de reproduction ou de multiplication permet
tant d'obtenir la variete avec ses caracteres tels qu'ils ont ete definis au 
moment ou la protection a ete accordee. 

3) Peut etre dechu de son droit l'obtenteur 

a) qui ne presente pas a 1' au tori te competente, dans un delai prescr it et 
apres mise en demeure, le materiel de reproduction ou de multiplication, les 
documents et renseignements juges necessaires au controle de la variete, ou ne 
permet pas 1' inspection des mesures prises en vue de la conservation de la 
variete; 

b) qui n'a pas acquitte dans les delais prescrits les taxes dues, le cas 
echeant, pour le maintien en vigueur de ses droits. 

[Le texte actuel ne contient pas de disposition correspondant a 
!'article ll.2)b)iii) du nouveau texte propose.] 

4) Le droit de l'obtenteur ne peut etre annule et l'obtenteur ne peut 
etre dechu de son droit pour d'autres motifs que ceux mentionnes au 
present article. 
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2) [Motifs facultatifs de decheance] a) Chaque Partie contractante peut 

dechoir 1 1 Obtenteur dU droit quI elle lUi a OCtroye S I il est avere que leS 

conditions fixees a l 1 article 7.4) et 5) ne sont plus effectivement remplies. 

b) En outre, chaque Partie contractante peut dechoir 1 1 obtenteur du droit 

qu 1 elle lui a octroye si, dans un delai prescrit et apres mise en demeure, 

i) 1 1 obtenteur ne presente pas au service les renseignements, documents 

ou materiel juges necessaires au controle du maintien de la variete, 

ii) 1 1 Obtenteur n I a paS aCqUi tte leS taXeS dUeS t le CaS echeant t pOUr le 

maintien en vigueur de son droit, ou 

iii) 1 1 obtenteur ne propose pas, en cas de radiation de la denomination de 

la variete apres 1 1 octroi du droit, une autre denomination qui convienne. 

3) [Exclusion de tout autre motif] Aucun droit d 1 obtenteur ne peut etre an-

nule et aucun obtenteur ne peut etre dechu de son droit pour d 1 autres motifs 

que ceux mentionnes aux paragraphes l) et 2). 

(.1. • 

U" u 
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Article 5 

Droits proteges; etendue de la protection 

1) Le droit accorde a l'obtenteur a pour effet de soumettre a son autorisa
tion prealable 

la production a des fins d'ecoulement commercial, 
la mise en vente, 
la commercialisation 

du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative, en tant que tel, 
de la variete. 

Le materiel de multiplication vegetative comprend les plantes entieres. Le 
droit de l'obtenteur s'etend aux plantes ornementales ou parties de ces plantes 
normalement commercialisees a d 'aut res fins que la multiplication, au cas ou 
elles seraient utilisees commercialement comme materiel de multiplication en 
vue de la production de plantes d'ornement ou de fleurs coupees. 

2) L'obtenteur peut subordonner son autorisation a des conditions qu'il defi
nit.* 

3) L'autorisation de l'obtenteur n'est pas necessaire pour l'emploi de la 
variete comme source ini tiale de variation en vue de la creation d 'aut res 
varietes, ni pour la commercialisation de celles-ci. Par centre, cette autori
sation est requise lorsque l'emploi repete de la variete est necessaire a la 
production commerciale d'une autre variete. 

4) Chaque Etat de !'Union peut, soit dans sa propre legislation, soit dans 
des arrangements particuliers au sens de !'article 29, accorder aux obtenteurs, 
pour certains genres ou especes botaniques, un droit plus etendu que celui 
defini au paragraphe 1) et pouvant notamment s'etendre jusqu'au produit commer
cialise. un Etat de !'Union qui accorde un tel droit a la faculte d'en limiter 
le benefice aux nationaux des Etats de !'Union accordant un droit identique 
ainsi qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur domicile ou siege dans 
l'un de ces Etats.* 

* Le nouveau texte propose ne contient pas de disposition correspondante. 
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Article 12 

Effets du droit d'obtenteur 

1) [Actes reguerant l'autorisation de l'obtenteur] Sous reserve des para-

graphes 3) et 4), l'autorisation de l'obtenteur est requise pour les actes 

suivants: 

a) a l'egard du materiel de reproduction ou de multiplication de la variete 

protegee, 

i) pour la production ou la reproduction, 

ii) pour le conditionnement, 

iii) pour l'offre a la vente, 

iv) pour la vente ou toute autre forme de mise dans le commerce, 

v) pour !'exportation, 

vi) pour !'importation, 

vii) pour la detention a l'une des fins mentionnees aux points i) a vi) 

ci-dessus, 

viii) pour !'utilisation d'une maniere autre que celles mentionnees aux 

points i) a vii) ci-dessus; 

b) a 1 1 egard dU prOdUi t de la reCOl te de la Var iete protegee 1 pOUr 1 1 Un 

quelconque des actes mentionnes sous a), ci-dessus, pour autant que le produit 

de la recolte ait ete obtenu par utilisation d'un materiel de reproduction ou 

de multiplication dont !'utilisation, aux fins de la production du produit de 

la recolte, n'a pas ete autorisee par l'obtenteur; 

[Suite 1 
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[Le texte actuel ne contient pas de disposition correspondant a 
!'article 12.2)a)i) et ii) du nouveau texte propose. En relation 
avec !'article 12.2)a)iii) du nouveau texte propose, voir le para
graphe 3) de !'article 5 du texte actuel.] 
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c) a l'egard des produits directement obtenus a partir du produit de la 

recolte de la variete protegee, pour l'un quelconque des actes mentionnes sous 

a), ci-dessus, pour autant que ces produits aient ete fabriques a partir d'un 

produit de recolte couvert par les dispositions sous b), ci-dessus, dent l'uti-

lisation, aux fins de la fabrication de ces produits, n'a pas ete autorisee 

par l'obtenteur. 

2) [Idem, a l'egard des varH~tes derivees et de certaines autres varietes) 

a) Sous reserve des paragraphes 3) et 4), l'autorisation de l'obtenteur est 

egalement requise pour les actes mentionnes au paragraphe 1) en relation avec 

i) des varietes essentiel)ement,derivees de la variete protegee, lorsque 

celle-ci n'est pas elle-meme une variete essentiellement derivee, 

ii) des varietes qui ne se distinguent pas nettement de la variete protegee 

conformement a l'article 7.3) et 

iii) des varietes dent la production necessite l'emploi repete de la varie-

te protegee. 

[Suite 1 
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[Le texte actuel ne contient pas de disposition corre-spondant a 
l'article l2.2)b) ou a l'article l2.3)i) et ii) du nouveau texte 
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propose, voir le paragraphe 3) de l'article 5 du texte actuel.] 
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b) Aux fins du sous-alinea a)i) une varietl~ est reputee essentiellement 

derivee d'une autre variete ("variete initiale") si 

i) elle est principalement derivee, que ce soit directement ou indirecte-

ment, de la variete initiale, ou d'une variete qui est elle-meme principalement 

derivee de la variete initiale, en particulier par des methodes ayant pour 

effet de COnserver leS Caracteres essentielS qui resultent [ d I elementS] dU 

genotype ou de la combinaison de genotypes de la variete initiale, telles que 

la selection d'un mutant nature! ou induit ou d'un variant somaclonal, la 

selection d'un variant, les retro-croisements ou la transformation par genie 

genetique, 

ii) elle se distingue nettement de la variete initiale conformement a 

!'article 7.3) et 

iii) elle est conforme au genotype ou a la combinaison de genotypes de la 

variete initiale, sauf en ce qui concerne les differences specifiques ou 

incidentes resultant de la methode de derivation utilisee. 

3) [Actes ne requerant pas l'autorisation de l'obtenteur] Le droit d'obten-

teur ne s'etend pas : 

i) aux actes accomplis dans un cadre prive a des fins non commerciales, 

ii) aux actes accomplis a titre experimental et 

iii) aux actes accomplis aux fins de la creation de nouvelles varietes ainsi 

que, a mains que les dispositions du paragraphe 2) ne scient applicables, aux 

actes mentionnes au paragraphe 1) accomplis avec de telles varietes. 

[Suite] 
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[Le texte actuel ne contient pas de disposition correspondant a 
l'article 14.4) du nouveau texte propose.] 
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4) [Eventuel "privilege de l 1 agriculteur") En derogation des dispositions 

des paragraphes 1) et 2), chaque Partie contractante peut, dans des limi tes 

raisonnableS et SOUS reserve qUI il SOit dument tenU COmpte de la neceSSite 

pOUr 1 1 ObtenteUr d I Obtenir Une remuneratiOn adequate t restreindre le droit 

d 1 obtenteur a l 1 egard de toute variete afin de permettre aux agriculteurs* 

d I Utiliser a deS finS de reprOdUCtiOn OU de multiplication, SUr leur pr0pre 

exploitation*, le produit de la recolte qu 1 ils ont obtenu par la mise en cul-

ture, sur leur propre exploitation, de la variete protegee ou d 1 une variete 

visee au paragraphe 2)a)i) ou ii) [, sous reserve qu'une telle utilisation 

soit limitee a une quantite egale a la quantite de materiel de reproduction ou 

de multiplication de la variete achetee a l'origine). 

[Suite J 

* Les mots "agriculteurs" et "exploitation" ont ete traduits en allemand par 
"Landwirte" et "Betrieb", et en anglais par "farmers" et "holding". 

0( ·.1 
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[Le texte actuel ne contient pas de disposition correspondant a 
!'article 14.5) du nouveau texte propose.] 
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5) [Epuisement du droit] a) Le droit d'obtenteur ne s'etend pas aux actes 

concernant du materiel de sa variete ou d 'une variete visee au paragraphe 2) 

qui a ete mis dans le commerce sur le terri to ire de la Partie contractante 

concernee par l'obtenteur ou avec son consentement, ou du materiel derive dudit 

materiel, a moins que ces actes : 

i) impliquent une nouvelle reproduction ou multiplication de la variete 

en cause, 

ii) sont en dehors du domaine d'utilisation pour lequel l'obtenteur a mis 

le materiel sur le marche ou donne son consentement, ou 

iii) impliquent une exportation de materiel de la variete permettant de 

reproduire la variete vers un pays qui ne protege pas les varietes du genre 

vegetal ou de l'espece vegetale dont la variete fait partie. 

b) Aux fins de l'alinea a) on entend par "materiel", en relation avec une 

i) le materiel de reproduction ou de multiplication vegetative, sous 

quelque forme que ce soit, 

ii) le produit de la recolte et 

iii) tout produit directement obtenu a partir du produit de la recolte. 
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Article 9 

Limitation de l'exercice des droits proteges 

1) Le .libre exercice du droit exclusif accorde a 1' obtenteur ne peut etre 
limite que pour des raisons d'interet public. 

2) Lorsque cette limitation intervient en vue d 'assurer la diffusion de la 
variete, l'Etat de !'Union interesse doit prendre toutes mesures necessaires 
pour que l'obtenteur re90ive une remuneration equitable. 
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Limitation de 1 1 exercice du droit d 1 obtenteur 
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1) [Interet public] Sauf disposition expresse prevue dans la presente Con-

vent ion, aucune Partie contractante ne peut limiter le libre exercice d 1 un 

droit d 1 obtenteur autrement que pour des raisons d 1 interet public. 

2) [Remuneration equitable] Lorsqu 1 une telle limitation a pour effet de 

permettre a Un tierS d I aCCOmplir 1 1 Un quelCOnque deS acteS pOUr lesquelS 

1 1 autorisation de 1 1 0btenteur est requise, la Partie contractante interessee 

doit prendre toutes mesures necessaires pour que 1 1 obtenteur re9oive une 

remuneration equitable. 
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Article 13 

Denomination de la variete 

1) La variete sera designee par une denomination destinee a etre sa designa
tion genertque. Chaque Etat de l'Union s'assure que, sous reserve du para
graphe 4), aucun droit relatif a la designation enregistree comme la denomi
nation de la variete n'entrave la libre utilisation de la denomination en 
relation avec la variete, meme apres !'expiration de la protection. 

2) La denomination doit permettre d'identifier la variete. Elle ne peut se 
composer uniquement de chiffres sauf lorsque c'est une pratique etablie pour 
designer des varietes. Elle ne doit pas etre susceptible d'induire en erreur 
ou de preter a confusion sur les caracteristiques, la valeur ou l'identite de 
la variete ou sur l'identite de l'obtenteur. Elle doit notamment etre dif
ferente de toute denomination qui designe, dans l' un quelconque des Etats de 
l'Union, une variete preexistante de la meme espece botanique ou d'une espece 
voisine. 

3) La denomination de la variete est deposee par l'obtenteur aupres du ser
vice prevu a !'article 30.l)b). S'il est avere que cette denomination ne 
repond pas aux exigences du paragraphe 2), ce service refuse de l'enregistrer 
et exige que l'obtenteur propose, dans un delai prescrit, une autre denomina
tion. La denomination est enregistree en meme temps qu'est delivre le titre 
de protection conformement aux dispositions de !'article 7. 

[Suite] 
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1) [Designation des varietes par des denominations; utilisation de la deno-

mination] a) La variete sera designee par une denomination destinee a etre 

sa designation generique. 

b) Chaque Partie contractante S 1 assure que, sous reserve du paragraphe 4), 

aucun droit relatif a la designation enregistree comme la denomination de la 

variete n 1 entrave la libre utilisation de la denomination en relation avec la 

variete, meme apres 1 1 expiration du droit d 1 obtenteur. 

2) [Caracteristiques de la denomination] La denomination doit permettre 

d 1 identifier la variete. Ellene peut se composer uniquement de chiffres sauf 

lorsque c I est une pratique etablie 'pour designer des var ietes. Elle ne do it 

paS etre SUSCeptible d I induire en erreur 0U de preter a COnfusion SUr leS 

caracteristiques, la valeur ou 1 1 identite de la variete ou sur l 1 identite de 

1 1 obtenteur. Elle doit notamment etre differente de toute denomination qui 

designe, sur le territoire de 1 1 une quelconque des Parties contractantes, une 

variete preexistante de la meme espece vegetale ou d 1 une espece voisine. 

3) [Enregistrement de la denomination] La denomination de la variete est 

proposee par l 1 obtenteur aupres du service. S 1 il est avere que cette denomi-

nat ion ne repond pas aux exigences du paragraphe 2), le service refuse de 

1 1 enregistrer et exige que 1 1 obtenteur propose, dans un delai prescrit, une 

autre denomination. La denomination est enregistree par celui-ci en meme 

temps qu 1 est octroye le droit d 1 obtenteur. 

[Suite] 
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4) Il n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs des tiers. Si, en vertu 
d'un droit anterieur, l'utilisation de la denomination d'une variete est inter
dite a une personne qui, conformement aux dispositions du paragraphe 7)' est 
obligee de l'utiliser, le service prevu a l'article 30.l)b) exige que l'obten
teur propose une autre denomination pour la variete. 

5) Une var iete ne peut etre deposee dans les Etats de l I Union que sous la 
meme denomination. Le service prevu a l'article 30.l)b) est tenu d'enregistrer 
la denomination ainsi deposee, a mains qu'il ne constate la non-convenance de 
cette denomination dans son Etat. Dans ce cas, il peut exiger que l'obtenteur 
propose une autre denomination. 

6) Le service prevu a l'article 30.l)b) doit assurer la communication aux 
autres services des informations relatives aux denominations varietales, notam
ment du depot, de l'enregistrement et de la radiation de denominations. Tout 
service prevu a l'article 30.l)b) peut transmettre ses observations eventuelles 
sur l'enregistrement d'une denomination au service qui a communique cette 
denomination. 

[Suite] 
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4) [Droits anterieurs des tiers] Il n'est pas porte atteinte aux droits 

anterieurs des tiers. Si, en vertu d'un droit anterieur, !'utilisation de la 

denomination d'une variete est interdite a une personne qui, conformement aux 

dispositions du paragraphe 7), est obligee de l'utiliser, le service exige que 

l'obtenteur propose une autre denomination pour la variete. 

5) [Meme denomination dans toutes les Parties contractantes] Une variete ne 

peut faire l'objet de demandes d'octroi d'un droit d'obtenteur aupres des Par-

ties contractantes que sous la meme denomination. Le service de chaque Partie 

COntractante eSt tenU d I enregistrer la denominatiOn ainsi pr0p0see 1 a mainS 

qu'il ne constate la non-convenance de cette denomination sur le territoire de 

cette Partie contractante. Dans ce cas, il exige que l'obtenteur propose une 

autre denomination. 

6) [Information mutuelle des services des Parties contractantes] Le service 

d'une Partie contractante doit assurer la communication aux services des autres 

Parties contractantes des informations relatives aux denominations varietales, 

notamment de la proposition, de !'enregistrement et de la radiation de denomi-

nations. Tout service peut transmettre ses observations eventuelles sur l'en-

registrement d'une denomination au service qui a communique cette denomination. 

[Suite] 
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7) Celui qui, dans un des Etats de l'Union, precede a la mise en vente ou a 
la commercialisation du materiel de reproduction ou de multiplication vege
tative d'une variete protegee dans cet Etat est tenu d'utiliser la denomination 
de cette variete, meme apres !'expiration du droit d'obtenteur relatif a cette 
variete, pour autant que, conformement aux dispositions du paragraphe 4), des 
droits anterieurs ne s'opposent pas a cette utilisation. 

8) Lorsqu'une variete est offerte a la vente ou commercialisee, il est permis 
d' associer une marque de fabrique ou de commerce, un nom commercial ou une 
indication similaire, a la denomination varietale enregistree. Si une telle 
indication est ainsi associee, la denomination doit neanmoins etre facilement 
reconnaissable. 
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7) [Obligation d'utiliser la denomination) Celui qui, sur le territoire de 

l'une des Parties contractantes, precede a la mise en vente ou a la commercia-

lisation du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative d'une 

variete protegee sur !edit territoire est tenu d'utiliser la denomination de 

cette variete, meme apres !'expiration du droit d'obtenteur relatif a cette 

variete, pour autant que, conformement aux dispositions du paragraphe 4), des 

droits anterieurs ne s'opposent pas a cette utilisation. 

8) [Indications utilisees en association avec des denominations) Lorsqu'une 

variete est offerte a la vente ou commercialisee, il est permis d'associer une 

marque de fabrique ou de commerce, un nom commercial ou une indication simi-

laire, a la denomination varietale enregistree. Si une telle indication est 

ainsi associee, la denomination doit neanmoins etre facilement reconnaissable. 

[Fin du document) 
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